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Introduction

1. Le présent rapport, établi comme suite au paragraphe c) de l’article 12 du Protocole de Montréal, contient les renseignements reçus par le Secrétariat au 3 septembre 2010, en application de l’article 7 du Protocole. 
2. L’article 7 du Protocole de Montréal stipule ce qui suit :
1. Données de l’année de référence
 :  « Chaque Partie communique au Secrétariat, dans un délai de trois mois à compter de la date à laquelle elle est devenue Partie au Protocole, des données statistiques concernant sa production, ses importations et ses exportations de chacune des substances réglementées de l’Annexe A pour l’année 1986 … des Annexes B et C, pour l’année 1989, [et] de l’Annexe E, pour l’année 1991, ou les meilleures estimations possibles lorsque les données proprement dites font défaut … »;
1. Données annuelles : « Chaque Partie communique au Secrétariat des données statistiques sur sa production annuelle (telle que définie au paragraphe 5 de l’article 1) de chacune des substances réglementées énumérées aux Annexes A, B, C et E et, séparément, pour chaque substance, les quantités utilisées comme produits intermédiaires, les quantités détruites par des techniques approuvées par les Parties et les quantités importées ou exportées entre Parties et non Parties, pour l’année au cours de laquelle les dispositions concernant les substances des Annexes A, B, C et E respectivement sont entrées en vigueur à l’égard de la Partie considérée et pour chacune des années suivantes. … Ces données sont communiquées dans un délai maximal de neuf mois après la fin de l’année à laquelle elles se rapportent »;
1. Données annuelles sur les substances recyclées : « Chacune des Parties fournit au Secrétariat des données statistiques distinctes sur ses importations et exportations annuelles de chacune des substances réglementées du groupe II de l’Annexe A et du groupe I de l’Annexe C qui ont été recyclées ». 
3. Dans l’ensemble du présent rapport et de ses annexes, une valeur négative dans la colonne de la production calculée d’une année donnée signifie que les quantités détruites ou exportées en vue de leur utilisation comme produits intermédiaires excèdent la production de l’année considérée. De même, une valeur négative dans la colonne de la consommation calculée signifie que les quantités détruites ou exportées pour l’année considérée excèdent le volume de la production et des importations, ce qui implique que les quantités détruites ou exportées proviennent de stocks. Dans le présent rapport et ses annexes, les chiffres correspondant aux quantités de substances réglementées ont été arrondis à la décimale indiquée conformément à la directive de la dix-huitième Réunion des Parties (UNEP/OzL.Pro.18/10, par. 145 à 147). 
4. Le tableau 1 ci-dessous énumère les annexes au présent rapport et en indique brièvement le contenu.
Tableau 1
Annexes au présent rapport
	Annexe
	Description

	I a), I b) et I c)
	Données relatives à la production et à la consommation calculées des Parties en 2009 

	II
	Comparaison des données de 2009 concernant la production, les importations et les

exportations de substances

	III
	Importations et exportations de nouvelles substances et de substances récupérées en 2009

	IV
	Importations et exportations de substances récupérées en 2009 

	V
	Données communiquées concernant les utilisations en laboratoire ou à des fins d’analyse en 2009 

	VI
	Récapitulation des données par région concernant la production et la consommation en 2009 

	VII a), VII b) et VII c)
	Données relatives à la production et à la consommation calculées des Parties en 2008 

	VIII
	Récapitulation des cas de stockage conformément à la décision XVIII/17


A.
État de ratification du Protocole de Montréal et des Amendements de Londres, 
de Copenhague, de Montréal et de Beijing
5. Les obligations d’une Partie au titre du Protocole sont déterminées par les Amendements y relatifs que cette Partie a ratifiés, outre les obligations énoncées dans la version non modifiée du Protocole. Le tableau 2 ci-après récapitule le nombre de ratifications pour chaque Amendement au
3 septembre 2010.
Tableau 2
État de ratification au 3 septembre 2010
	Instrument
	Nombre de Parties ayant ratifié l’instrument

	Convention de Vienne
	196

	Protocole de Montréal
	196

	Amendement de Londres
	195

	Amendement de Copenhague
	192

	Amendement de Montréal
	181

	Amendement de Beijing
	164


6. La figure ci-après indique l’état de ratification des Amendements en pourcentage des Parties au Protocole de Montréal ayant ratifié ses divers Amendements. Il en ressort que plus de 83% des Parties ont ratifié tous les Amendements au Protocole; la majorité des Parties est ainsi liée par toutes les dispositions du Protocole et de ses Amendements.

État de ratification des Amendements au Protocole de Montréal
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Note : CV = Convention de Vienne; PM = Protocole de Montréal; AL = Amendement de Londres;
AC = Amendement de Copenhague; AM = Amendement de Montréal; AB = Amendement de Beijing
7. Le tableau 3 ci-dessous résume les obligations en matière de communication des données ainsi que les mesures de réglementation découlant des divers Amendements au Protocole.
Tableau 3
Principales obligations découlant du Protocole et de ses Amendements
	Instrument
	Obligations

	Protocole de Montréal
	· Réglementation de la production et de la consommation des substances des groupes I et II de l’Annexe A (chlorofluorocarbones (CFC) et halons), et communication des données 

	Amendement de Londres
	· Réglementation de la production et de la consommation des substances des Groupes I, II et III de l’Annexe B (autres CFC, tétrachlorure de carbone et méthylchloroforme) et communication des données
· Pour les substances du groupe I de l’Annexe C (hydrochlorofluorocarbones (HCFC)), communication des données uniquement

	Amendement de Copenhague
	· Réglementation de la consommation des substances du groupe I de l’Annexe C (HCFC) et communication des données
· Réglementation de la production et de la consommation des substances du groupe II de l’Annexe C et du groupe I de l’Annexe E (hydrobromofluorocarbones (HBFC) et bromure de méthyle)

	Amendement de Montréal
	· Mise en place d’un système d’octroi de licences d’importation et d’exportation de substances réglementées, et communication des données

	Amendement de Beijing 
	· Réglementation de la production des substances du groupe I de l’Annexe C (HCFC)

· Réglementation de la production et de la consommation des substances du groupe III de l’Annexe C (bromochlorométhane) et communication des données


B.
Situation en ce qui concerne la communication des données de l’année 
de référence (par. 1 et 2 de l’article 7) 

8. Le tableau 4 ci-dessous résume les obligations en matière de communication des données en vertu des paragraphes 1 et 2 de l’article 7 auxquelles les Parties souscrivent lorsqu’elles ratifient les divers Amendements au Protocole et indique la période dont disposent les Parties, après la ratification, pour s’acquitter de leurs obligations.
Tableau 4
Obligation de communiquer des données pour l’année de référence en vertu

des paragraphes 1 et 2 de l’article 7
	Ratification
	Annexes pour lesquelles la

communication des données

est exigée
	Année de référence

correspondante
	Délai fixé pour la

communication des données

	Protocole de Montréal
	A
	1986
	6 mois

	Amendement de Londres
	B et C
	1989
	6 mois

	Amendement de Copenhague
	E
	1991
	6 mois


9. L’article 7 dispose également que, si les données proprement dites font défaut, les Parties doivent communiquer les meilleures estimations possibles.

10. Au vu des traités ratifiés par les Parties à ce jour et des dates de ratification de ces traités, toutes les Parties ont communiqué leurs données de référence, à l’exception de Saint-Marin, dont on trouvera des détails dans le tableau 5, qui n’a ratifié les instruments que récemment et n’a pas encore satisfait à l’obligation de communiquer ses données de référence.
Tableau 5

Parties qui n’ont pas encore communiqué leurs données de référence
	Partie
	Annexes pour lesquelles les

données de référence n’ont pas

encore été communiquées
	Remarques

	Saint-Marin
	A (1986), B (1989), C/I (1989), E (1991)
	A ratifié le Protocole de Montréal, ainsi que les

Amendements de Londres et de Copenhague le 23 avril 2009 et devait communiquer ses données de référence avant le 22 octobre 2009.


C.
Situation en ce qui concerne la communication des données de référence (par. 1 
et 7 de l’article 2F, et par. 3 et 8 ter de l’article 5) 
11. Le respect des mesures de réglementation en ce qui concerne les Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 n’est pas déterminé à l’aide des niveaux de production et de consommation de l’année de référence spécifiés aux paragraphes 1 et 2 de l’article 7. On utilise à la place les données relatives à la production et à la consommation correspondant aux périodes pluriannuelles précisées aux paragraphes 3 et 8 ter de l’article 5. Ces données sont utilisées pour déterminer le respect par ces Parties des mesures de réglementation énoncées aux articles 2A à 2I du Protocole, telles que modifiées et ajustées par l’article 5. De même, le respect des mesures de réglementation des HCFC par les Parties non visées au paragraphe 1 de l’article 5 est déterminé à l’aide des niveaux correspondant à la production et à la consommation précisés aux paragraphes 1 et 7 de l’article 2F, qui diffèrent des niveaux de l’année de référence spécifiés aux paragraphes 1 et 2 de l’article 7. Au tableau 6, sont indiquées les années pour lesquelles ces données, désignées par l’expression « données de référence », sont requises.

Tableau 6
Données de référence requises aux fins de l’examen du respect des mesures de réglementation 
ne reposant pas sur les niveaux de l’année de référence
	Groupe de Parties
	Annexe
	Données de référence concernant la
consommation ou la production
	Ratification nécessaire pour lier la Partie aux mesures de réglementation

	Visées au paragraphe 1 de l’article 5
	A
	1995–1997 pour l’Annexe A 
	Protocole de Montréal

	Visées au paragraphe 1 de l’article 5
	B
	1998–2000 pour l’Annexe B 
	Amendement de Londres

	Visées au paragraphe 1 de l’article 5
	E
	1995–1998 pour l’Annexe E 
	Amendement de Copenhague

	Non visées au paragraphe 1 de l’article 5
	C/I
	1989 pour les CFC et les HCFC (à savoir, Annexe A/I et C/I)
	Amendement de Copenhague pour la consommation et Amendement de Beijing pour la production


12. Au vu des traités ratifiés par les Parties et des dates de ratification de ces traités, seules deux Parties n’ont pas communiqué toutes les donnés de référence requises.
13. Le Tableau 7 illustre en détail la situation des deux Parties qui n’ont pas communiqué les données de référence sur les groupes de substances spécifiés pour une ou plusieurs des années demandées.

Tableau 7
Parties n’ayant pas encore communiqué certaines données de référence
	Partie
	Substances et années pour lesquelles les données de référence n’on pas été communiquées
	Remarques

	Roumanie
	Données sur les CFC pour 
1989 destinées à établir les niveaux de référence concernant la production* de substances de l’Annexe C/I 
	La Roumanie n’ayant jamais produit de HCFC, les données de référence ne sont pas nécessaires aux fins de l’examen du respect.

	Saint-Marin (Partie non visée à l’article 5)
	Données sur les CFC pour 
1989 destinées à établir les nivaux de référence pour les substances de l’Annexe C/I 
	Saint Marin n’a pas encore communiqué de données positives concernant la production ou la consommation, et n’est donc pas dans l’obligation de communiquer des données de référence.

	*
L’Union européenne a communiqué les données de consommation pour tous ses États membres Parties au Protocole et à ses Amendements. La Roumanie étant membre de l’Union européenne, elle ne communique que les données concernant la production, qui sont évaluées aux fins de l’examen du respect.


14. Il ressort du tableau ci-dessus que ni la Roumanie ni Saint Marin n’ont communiqué de données positives concernant la consommation. Ils ne sont donc, pour l’instant, soumis à aucune obligation de communiquer des données de référence.

D.
Situation en ce qui concerne l’obligation de communiquer des données annuelles (par. 3 et 3 bis de l’article 7) pour la période 1986-2008
15. Conformément au paragraphe 3 de l’article 7 du Protocole de Montréal, toutes les Parties sont tenues de communiquer au Secrétariat des données annuelles dans les neuf mois suivant la fin de l’année. Pour la période 1986-2008, toutes les Parties ont respecté leur obligation de communiquer des données en vertu du paragraphe 3 de l’article 7.
16. Au 3 septembre 2010, sur les 196 Parties qui étaient tenues de communiquer leurs données pour l’année 2009, 100 Parties (26 Parties non visées au paragraphe 1 de l’article 5 et 74 Parties visées à cet article) avaient respecté leur obligation. Les données relatives à la production et à la consommation calculées qui ont été communiquées en 2009 sont présentées dans les annexes I a) à c) du présent rapport.
17. La décision XX/12 encourage les Parties à continuer de communiquer leurs données relatives à la consommation et à la production dès qu’elles sont disponibles et de préférence avant le 30 juin de chaque année, comme convenu dans la décision XV/15. Au 30 juin 2010, 68 Parties (dont 50 Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 et 18 Parties non visées à cet article) avaient communiqué leurs données pour 2009. 

18. Le présent rapport ayant été préparé avant le 30 septembre 2010, date à laquelle les Parties étaient tenues de communiquer leurs données pour 2009 en vertu de l’article 7, la situation des Parties ne l’ayant pas encore fait sera examinée dans un additif au présent rapport, qui contiendra une liste des Parties n’ayant pas respecté leur obligation de communiquer les données pour 2009.

E.
Comptabilisation des utilisations essentielles et critiques au titre des dérogations accordées pour 2009
19. Au tableau 8 sont récapitulées les informations concernant les dérogations pour utilisations essentielles de CFC accordées pour 2009 aux Parties non visées au paragraphe 1 de l’article 5 du Protocole en vertu des décisions XIX/13, XIX/14 et XX/2. Le tableau indique quelles Parties ont soumis leur rapport sur les quantités et les utilisations de substances produites et consommées aux fins d’utilisations essentielles en 2009, conformément à la décision VIII/9, qui demande aux Parties ayant obtenu des dérogations pour utilisations essentielles pour les années précédentes de présenter ces rapports le 31 janvier de chaque année au plus tard.

Tableau 8
Dérogations pour utilisations essentielles de chlorofluorocarbones (CFC) accordées aux Parties non visées au paragraphe 1 de l’article 5 du Protocole pour 2009 
	Partie
	Quantités bénéficiant d’une dérogation 
(en tonnes métriques)
	Situation concernant la présentation 
des rapports pour 2009

	États-Unis d’Amérique
	282
	Le rapport a été présenté

	Fédération de Russie
	378
	Le rapport a été présenté

	Union européenne
	22
	Le rapport n’a pas encore été présenté


20. De même, au tableau 9 sont récapitulées les informations concernant les dérogations pour utilisations critiques du bromure de méthyle accordées aux Parties non visées au paragraphe 1 de l’article 5 pour 2009 en vertu des décisions XIX/9 et XX/5. Le tableau comprend des informations sur la situation en ce qui concerne la présentation par les Parties de leur rapport pour 2009, conformément à la décision XVI/6. 

Tableau 9
Dérogations pour utilisations critiques du bromure de méthyle accordées aux Parties non visées au paragraphe 1 de l’article 5 du Protocole pour 2009
	Partie
	Quantités bénéficiant d’une dérogation 
(en tonnes métriques)
	Situation concernant la présentation 
des rapports pour 2009

	Australie
	37,61
	Le rapport a été présenté

	Canada
	39,115
	Le rapport a été présenté

	États-Unis d’Amérique
	3 961,974
	Le rapport a été présenté

	Israël
	610,554
	Le rapport n’a pas encore été présenté

	Japon
	305,38
	Le rapport a été présenté


21. Le Comité d’application examinera la question des Parties qui n’ont pas soumis leur rapport et présentera, le cas échéant, des recommandations à la Réunion des Parties. 

F.
Autres précisions concernant les données communiquées pour 2009
22. Les 7 Parties ci-après, non visées au paragraphe 1 de l’article 5, ont communiqué des données sur leurs exportations de substances appauvrissant la couche d’ozone en 2009 : Allemagne, Canada, Espagne, Japon, Pays-Bas, République tchèque et Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord. Parmi ces Parties, seul le Japon a communiqué le volume de bromure de méthyle produit en 2009. Les autres Parties non visées au paragraphe 1 de l’article 5 produisant du bromure de méthyle n’ont pas encore communiqué leurs données pour  2009.
23. Les 3 Parties ci-après, visées au paragraphe 1 de l’article 5, ont communiqué leur production de substances appauvrissant la couche d’ozone en 2009 : Mexique, République populaire démocratique de Corée et Venezuela (République bolivarienne du). Les autres Parties productrices visées au paragraphe 1 de l’article 5 n’ont pas encore communiqué leurs données pour 2009. 

24. Les 17 Parties ci-après ont communiqué des données sur leurs exportations de substances appauvrissant la couche d’ozone en 2009, ainsi que sur la destination des exportations (comme cela est demandé pour les substances inscrites aux Annexes A et B en vertu du paragraphe 4 de la 
décision VII/9 et pour toutes les autres substances par la décision XVII/16) : Afrique du Sud, 
Antigua-et- Barbuda, Australie, Brésil, Canada, Colombie, Costa Rica, Croatie, Honduras, Japon, Maurice, Mexique, Nouvelle-Zélande, Thaïlande, Trinité-et-Tobago, Turquie et Union européenne. Parmi ces dernières, 4 Parties – Canada, Maurice, Mexique et Union européenne – ont signalé, pour la même année, des exportations de substances appauvrissant la couche d’ozone dont la destination n’est pas précisée.
25. La République bolivarienne du Venezuela a communiqué des données sur ses exportations de substances appauvrissant la couche d’ozone en 2009 sans en préciser la destination. 

26. Les 7 Parties ci-après ont communiqué des données sur les exportations de bromure de méthyle en 2009 : Australie, Brésil, Costa Rica, Honduras, Mexique, Nouvelle-Zélande et Union européenne. 

27. Aucune Partie n’a communiqué de données sur la production de bromochlorométhane en 2009, mais l’Afrique du Sud, le Canada, la Nouvelle-Zélande et l’Union européenne ont indiqué avoir importé cette substance. Seule l’Union européenne a signalé avoir exporté cette substance.

28. L’annexe II au présent rapport contient un résumé des données communiquées par les Parties sur leur production, leurs importations et leurs exportations de substances en 2009.

29. L’annexe III au présent rapport contient un résumé des données sur les importations et exportations de nouvelles substances et de substances récupérées communiquées pour 2009.
30. L’annexe IV au présent rapport contient un résumé des données communiquées par les Parties sur les substances appauvrissant la couche d’ozone récupérées importées et exportées en 2009.

31. Les Parties qui ont communiqué les données de l’année 2009 sur leur production et leur consommation de substances pour utilisations en laboratoire et à des fins d’analyse sont indiquées à l’annexe V du présent rapport.
32. On trouvera dans l’annexe VI un résumé par région des données communiquées par les Parties en ce qui concerne la production et la consommation calculées de l’année 2009.
33. Les données relatives à la production et à la consommation calculées de l’année 2008 sont présentées dans les annexes VII a), VII b) et VII c) au présent rapport.
G.
Respect des mesures de réglementation par les Parties non visées au 
paragraphe 1 de l’article 5 en 2009
34. Les mesures de réglementation applicables aux Parties non visées au paragraphe 1 de l’article 5 sont récapitulées dans le tableau 10 ci-dessous.
Tableau 10
Mesures de réglementation applicables aux Parties non visées au paragraphe 1 de l’article 5 
en 2009
	Annexe et groupe
	Mesures de réglementation applicables à la production et à la consommation en 2009*

	A, B, C/II, C/III et E
	Arrêt de la production et de la consommation

	C/I (HCFC)
	Gel de la production au niveau de référence 

Consommation n’excédant pas 65% du niveau de référence 

	* À l’exception des quantités autorisées, approuvées ou bénéficiant de dérogations en vertu du Protocole ou d’une décision de la Réunion des Parties


35.
S’agissant des Parties non visées au paragraphe 1 de l’article 5, les écarts autorisés se limitent aux quantités approuvées pour les utilisations essentielles ou les utilisations critiques en vertu de dérogations, pour les utilisations en laboratoire et aux fins d’analyses, ou pour l’augmentation de la production destinée à répondre aux besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées à l’article 5. Lorsqu’il vérifie le respect des obligations, le Secrétariat tient également compte de tous les transferts de droits de production entre Parties.

36.
Les excédents de production et de consommation attribuables au stockage conformément aux scénarios exposés dans la décision XVIII/17 sont également enregistrés, aux fins d’information exclusivement, et ne sont pas soumis à la procédure applicable en cas de non-respect, comme indiqué dans cette décision.
37.
26 Parties non visées au paragraphe 1 de l’article 5 ont, à ce jour, communiqué des données pour 2009. Le tableau 11 récapitule tous les cas où des écarts ont été enregistrés par rapport au calendrier de réduction de la consommation, tels qu’ils ressortent des données présentées par ces Parties pour  2009.

Tableau 11
Écarts par rapport aux calendriers de réduction de la consommation des Parties non visées 
au paragraphe 1 de l’article 5 en 2009

	Partie
	Annexe et groupe
	Tonnes PDO
	Explications ou observations

	
	
	Niveau de référence
	Consommation en 2009 
	

	1. Australie
	E/I
	422,4
	20
	Utilisations critiques = 20,0 t PDO.  
Quantités bénéficiant de dérogations en vertu de la décision XIX/9(2) = 22,6 t PDO. 

	2. Canada
	B/II
	6 167,7
	0,2
	Utilisations en laboratoire ou à des fins d’analyse = 
0,2 t PDO. 

	3. 
	E/I
	120,1
	17
	Utilisations critiques = 17,0 PDO-t. 
Quantités bénéficiant de dérogations en vertu des décisions XX/5(1) et XIX/9(2) = 23,5 t PDO. 

	3. Japon
	B/II
	74 879,2
	14,2
	Utilisations en laboratoire ou à des fins d’analyse = 
14,2 t PDO. 

	4. 
	B/III
	17 278,6
	0,1
	Utilisations en laboratoire ou à des fins d’analyse = 
0,1 t PDO. 

	5. 
	E/I
	3 664,1
	167,2
	Utilisations critiques = 167,2 t PDO.  
Quantités bénéficiant de dérogations en vertu de la décision XIX/9(2)  = 183,2 t PDO. 


38.
Le tableau 12 énumère tous les cas où des écarts ont été enregistrés en 2009 par rapport au calendrier de réduction de la production, tels qu’ils ressortent des données présentées par les Parties non visées au paragraphe 1 de l’article 5 pour 2009. Le Secrétariat suit la situation des Parties pour lesquelles il est indiqué que des éclaircissements sont attendus.

Tableau 12

Écarts par rapport aux calendriers de réduction de la production des Parties non visées 
au paragraphe 1 de l’article 5 en 2009

	Partie
	Annexe et groupe
	Tonnes PDO
	Explications ou observations

	
	
	Niveau de référence
	Production en 2009
	

	1. Espagne
	A/I
	33 728
	1 426
	Production pour satisfaire aux besoins intérieurs

fondamentaux des Parties visées à l'article 5 = 
1 426,0 t PDO. 
Transfert de droits de production : 1 044,5 t PDO. 
Quantité autorisée pour répondre aux

besoins intérieurs fondamentaux : 407,7 t PDO. 

	2. Japon
	B/II
	19 602
	14,2
	Utilisations en laboratoire ou à des fins d’analyse = 
14,2 t PDO. 

	3. 
	B/III
	15 636,4
	193,8
	Utilisations en laboratoire ou à des fins d’analyse = 
0,1 t PDO. 
Production pour satisfaire aux besoins intérieurs

fondamentaux des Parties visées à l'article 5 = 
193,7 t PDO. 
Quantité autorisée pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux : 2 345,5 t PDO. 

	4. 
	E/I
	3 376,1
	161,2
	Utilisations critiques = 161,2 t PDO.  
Quantités bénéficiant de dérogations en vertu de la décision XIX/9(2) = 183,2 t PDO. 

	5. Royaume-Uni 
	C/II
	0
	3,9
	En attente d’éclaircissements : 
Excédent de production =  3,9 t PDO. 
Production pour satisfaire aux besoins intérieurs

fondamentaux des Parties visées à l'article 5 = 1,2 t PDO. Les mesures de réglementation applicables aux substances de l’Annexe C/II n’autorisent pas de production pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux.


H.
Respect des mesures de réglementation par les Parties visées au paragraphe 1 
de l’article 5 en 2009
39. Les mesures de réglementation applicables aux Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 en 2009 sont résumées dans le tableau 13 ci-dessous.
Tableau 13
Mesures de réglementation applicables aux Parties visées à l’article 5 en 2009
	Annexe et groupe
	Mesures de réglementation applicables à la production

et à la consommation en 2009 *

	A/I (CFC)
	15 % du niveau de référence au maximum

	A/II (halons)
	50 % du niveau de référence au maximum

	B/I (autres CFC)
	15 % du niveau de référence au maximum

	B/II (tétrachlorure de carbone)
	15 % du niveau de référence au maximum

	B/III (méthyle chloroforme)
	70 % du niveau de référence au maximum

	C/II and C/III (HBFC et bromochlorométhane (BCM))
	Elimination complete

	E/I (bromure de méthyle)
	80 % du niveau de référence au maximum

	* À l’exception des quantités autorisées, approuvées ou bénéficiant de dérogations en vertu du Protocole ou d’une décision de la Réunion des Parties


40. S’agissant des Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5, les écarts autorisés sont actuellement limités aux utilisations en laboratoire ou à des fins d’analyse spécifiées dans la décision XXI/6, sous réserve des conditions énoncées dans cette décision, ainsi qu’à l’augmentation de la production destinée à répondre aux besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5.
41. Le tableau 14 énumère tous les écarts par rapport aux calendriers de réduction de la consommation tels qu’ils ressortent des données communiquées par les Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 pour 2009, et comprend des informations sur les Parties pour lesquelles il existe un plan d’action contenant des objectifs convenus pour le retour à une situation de respect. 
42. S’agissant des Parties qui auraient pu se trouver précédemment en situation de non-respect et 
vis-à-vis desquelles il existe des décisions exposant brièvement des plans d’action prévoyant des objectifs assortis de délais précis pour le retour à une situation de respect, les limites spécifiées dans ces décisions sont utilisées comme éléments déterminants de la volonté des Parties d’adhérer à leur obligation de réduire leur production et leur consommation. Etant donné que les décisions concernant ces Parties demandent que les progrès les concernant soient suivis de près en ce qui concerne la mise en œuvre de leurs plans d’action, ces Parties figurent toutes au tableau concernant les écarts ci-dessous, qu’elles aient ou non respecté leurs obligations en 2009.
43. Les excédents de production et de consommation attribuables au stockage conformément aux scénarios exposés dans la décision XVIII/17 sont également enregistrés aux fins d’information exclusivement et ne sont pas soumis à la procédure applicable en cas de non-respect, comme indiqué dans cette décision.

Tableau 14
Écarts par rapport aux calendriers de réduction de la consommation des Parties visées 
au paragraphe 1 de l’article 5 en 2009 et informations sur les Parties pour lesquelles il existe 
un Plan d’action énonçant des objectifs convenus
	Partie
	Annexe et groupe
	Tonnes PDO
	Explications ou observations

	
	
	Niveau de référence
	Consommation en 2009
	

	Albanie
	A/I
	40,8
	0
	Dans la limite de l’engagement pris dans la décision XV/26 de ne pas dépasser 0,0 t PDO.

	Arménie
	E/I
	0
	0
	Dans la limite de l’engagement pris dans la décision XVIII/20 de ne pas dépasser 0,0 t PDO. 

	Belize
	A/I
	24,4
	0
	Dans la limite de l’engagement pris dans la décision XIV/33 de ne pas dépasser 0,0 t PDO. 

	Bosnie-Herzégovine
	A/I
	24,2
	0
	Dans la limite de l’engagement pris dans la décision XV/30 de ne pas dépasser 0,0 t PDO. 

	1. 
	A/I
	24,2
	0
	Dans la limite de l’engagement pris dans la décision XXI/18 de ne pas dépasser 0,0 t PDO.

	2. 
	B/III
	1,6
	0
	Dans la limite de l’engagement pris dans la décision XVII/28 de ne pas dépasser 0,0 t PDO. 

	3. 
	E/I
	3,5
	0
	Dans la limite de l’engagement pris dans la décision XV/30 de ne pas dépasser 0,0 t PDO.

	Dominique
	A/I
	1,5
	0
	Dans la limite de l’engagement pris dans la décision XVIII/22 de ne pas dépasser 0,0 t PDO. 

	Équateur
	E/I
	66,2
	51
	Dans la limite de l’engagement pris dans la décision XX/16 de ne pas dépasser 52,8 t PDO.

	Iran (République islamique d’)
	B/II
	77
	0
	Dans la limite de l’engagement pris dans la décision XIX/27 de ne pas dépasser 0,0 t PDO. 

	Kirghizistan
	A/II
	0
	0
	Dans la limite de l’engagement pris dans la décision XVII/36 de ne pas dépasser 0,0 t PDO. 

	Lesotho
	A/II
	0,2
	0
	Dans la limite de l’engagement pris dans la décision XVI/25 de ne pas dépasser 0,0 t PDO. 

	Mexique
	B/II
	62,5
	0
	Dans la limite de l’engagement pris dans la décision XVIII/30 de ne pas dépasser 0,0 t PDO. 

	4. 
	B/II
	62,5
	0
	Dans la limite de l’engagement pris dans la décision XXI/20 de ne pas dépasser 0,0 t PDO. 

	Namibie
	A/I
	21,9
	0
	Dans la limite de l’engagement pris dans la décision XV/38 de ne pas dépasser 1,0 t PDO. 

	Népal
	A/I
	27
	0
	Dans la limite de l’engagement pris dans la décision XVI/27 de ne pas dépasser 0,0 t PDO. 

	Nigeria
	A/I
	3 650
	15,1
	Dans la limite de l’engagement pris dans la décision XIV/30 de ne pas dépasser of 100,0 t PDO. 

	Paraguay
	A/I
	210,6
	10,8
	Dans la limite de l’engagement pris dans la décision XIX/22 de ne pas dépasser 31,6 t PDO. 

	5. 
	B/II
	0.6
	0
	Dans la limite de l’engagement pris dans la décision XIX/22 de ne pas dépasser 0,1 t PDO. 

	Saint-Vincent-et-les Grenadines
	A/I
	1,8
	0
	Dans la limite de l’engagement pris dans la décision XVI/30 de ne pas dépasser 0,1 t PDO. 

	Somalie
	A/II
	17,7
	0
	Dans la limite de l’engagement pris dans la décision XX/19 de ne pas dépasser 9,4 t PDO.  

	Uruguay
	E/I
	11,2
	8,4
	Dans la limite de l’engagement pris dans la décision XVII/39 de ne pas dépasser 8,9 t PDO.  


44. Il ressort clairement du tableau ci-dessus qu’au vu des données communiquées à ce jour pour l’année 2009, aucune des Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 n’est en situation de non-respect.

I.
Production en 2009 de CFC par les Parties non visées au paragraphe 1 
de l’article 5 pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées à cet article (par. 2 de la décision XVII/12)
45. Au paragraphe 2 de la décision XVII/12, il est demandé au Secrétariat de faire rapport à chaque Réunion des Parties sur les quantités de CFC produites par les Parties non visées au paragraphe 1 de l’article 5 pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux des Parties qui sont visées audit article et de les comparer aux niveaux de production autorisés à l’article 2A du Protocole, compte tenu des données disponibles sur le transfert des droits de production. Le tableau 15 présente les informations à communiquer en 2009 au titre de la décision XVII/12. 
Tableau 15
Quantités de CFC produites en 2009 par les Parties non visées au paragraphe 1 de l’article 5

pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées à cet article 
(en tonnes PDO)
	Pays
	Production

autorisée en 2009
pour répondre

aux besoins

intérieurs

fondamentaux

(en tonnes PDO)
	Production

destinée à

répondre aux

besoins

intérieurs

fondamentaux

(en tonnes PDO) signalée en 2009
	Réception (transfert)

de droits de

production en 2009
pour répondre aux

besoins intérieurs

fondamentaux

(en tonnes PDO)
	Pays d’origine ou de destination

	1. Espagne
	407.7
	1 426
	519,5
	origine – France

	2. 
	
	
	525
	origine – Royaume-Uni

	3. États-Unis
	821,9
	Non communiqué
	412
	origine – Royaume-Uni

	4. Fédération de Russie
	194.6
	Non communiqué
	-

	-

	5. France
	519,5
	Non communiqué
	(519,49)
	destination - Espagne

	6. Grèce
	219
	Non communiqué
	-
	-

	7. Italie
	961,7
	Non communiqué
	-
	-

	8. Japon
	318
	0
	-
	-

	9. Pays-Bas
	25,3
	0
	-
	-

	10. Royaume-Uni 
	1 154,6
	0
	(525)
	destination – Espagne

	11. 
	
	
	(412)
	destination – États-Unis


46. S’agissant de deux transferts de droits de production (525 tonnes métriques du Royaume-Uni à l’Espagne et 412 tonnes métriques du Royaume-Uni aux États-Unis), toutes les Parties impliquées ont notifié ce transfert au Secrétariat, conformément au paragraphe 5 de l’article 2 du Protocole de Montréal. Seule la France a notifié le troisième transfert de droits de production (519,5 tonnes métriques de la France à l’Espagne). Dans un courrier au Secrétariat, l’Espagne a indiqué qu’elle n’avait pas encore reçu toutes les informations requises en provenance de la France et qu’elle n’avait donc pas pu signaler au Secrétariat qu’elle avait accepté le transfert. 
47. Au paragraphe 2 de la décision XVII/12, il est également demandé au Secrétariat d’inclure des copies des attestations provenant des Parties importatrices ayant été communiquées par les Parties exportatrices conformément au paragraphe 1 de cette décision. Seule l’Espagne, ayant présenté l’année passée les attestations pour 2008 et 2009, a soumis les attestations demandées dans la décision XVII/12. Les informations présentées ont été incluses dans le rapport sur la communication des données établi en 2009 (UNEP/OzL.Pro.21/5-UNEP/OzL.Pro/ImpCom/43/2, par. 46). Aucune autre attestation n’a été remise au Secrétariat depuis lors.

J.
Liste des cas de constitution de stocks établie conformément 
à la décision XVIII/17
48. Par la décision XVIII/17, les Parties ont demandé au Secrétariat de dresser la liste des Parties ayant expliqué que leur situation présumée de non-respect résultait de l’un ou de plusieurs des scénarios décrits dans cette décision et d’inclure cette liste dans le rapport du Secrétariat sur les données communiquées par les Parties conformément à l’article 7 du Protocole.
49. Pour donner suite à cette demande, le Secrétariat a inclus dans l’annexe VIII au présent rapport les informations demandées en se basant sur les informations reçues avant le 3 septembre 2010.

50.
La décision XVIII/17 demandait à la vingt et unième Réunion des Parties d’examiner de nouveau cette question en vue de déterminer s’il y avait lieu de prendre de nouvelles mesures. Toutefois, la vingt et unième Réunion des Parties n’ayant abouti à aucune conclusion sur ce point, la question est inscrite à l’ordre du jour de la vingt-deuxième Réunion des Parties, pour examen.

K.
Communication des données sur les exportations et les échanges commerciaux avec les États non Parties (décision XVII/16 et article 4 du Protocole de Montréal) 

51. Par la décision XVII/16, les Parties ont prié le Secrétariat de l’ozone de réviser le formulaire de communication des données pour qu’il couvre les exportations et réexportations de toutes les substances réglementées qui appauvrissent la couche d’ozone et instamment prié les Parties d’utiliser rapidement ce formulaire révisé pour communiquer leurs données.
52. Pour l’année 2008, les Parties ayant exporté ces substances ont précisé leurs destinations pour 87 % des quantités exportées (en poids). 35 Parties ont indiqué avoir procédé à ce type d’exportations, parmi lesquelles 27 ont précisé les pays de destination pour la totalité de leurs exportations. 3 Parties ont fait état d’exportations sans en préciser les destinations, tandis que les 5 dernières autres Parties n’ont indiqué la destination de leurs exportations que pour certaines d’entre elles.
53. Lorsqu’il a passé en revue les données communiquées concernant les exportations en 2008 et les pays de destination, le Secrétariat, tenant compte des restrictions commerciales imposées par l’article 4 du Protocole de Montréal, a découvert qu’en 2008 deux Parties avaient fait état d’exportations de substances réglementées à destination d’États qui n’étaient alors pas Parties au Protocole. Aux termes du paragraphe 9 de l’article 4 du Protocole, l’expression « État non Partie au présent Protocole » désigne, en ce qui concerne toute substance réglementée, un État ou une organisation régionale d’intégration économique qui n’a pas accepté d’être lié(e) par les mesures de réglementation en vigueur pour cette substance.
54. Le tableau 16 ci-dessous récapitule les informations communiquées à ce jour en ce qui concerne les exportations vers des États non Parties en 2008.

Tableau 16
Exportations de substances qui appauvrissent la couche d’ozone vers des États non Parties au Protocole de Montréal en 2008
	Partie exportatrice
	Annexe, groupe
	Quantités exportées 
(en tonnes métriques)
	Destination des exportations (pays)
	Amendement non ratifié par le pays de destination à la date de l’exportation  

	1. République de Corée
	C/I
	37
	Kazakhstan
	Copenhague

	2. Singapour
	E/I
	32
	Myanmar
	Copenhague


55.
Le Secrétariat a contacté les Parties exportarices en vue d’éclaircir la situation. Le Comité d’application examinera la question et présentera, le cas échéant, ses recommandations à la Réunion des Parties.

L.
Communication des données sur les utilisations de substances qui appauvrissent la couche d’ozone comme agents de transformation (décision XXI/3)
56. Dans la décision XXI/3, il est demandé à toutes les Parties utilisant des substances appauvrissant la couche d’ozone comme agents de transformation de soumettre au Secrétariat de l’ozone, chaque année avant le 30 septembre, les informations demandées dans la décision X/14. Il y est également demandé à toutes les Parties n’utilisant pas de substances appauvrissant la couche d’ozone comme agents de transformation de ne le faire savoir qu’une seule fois au Secrétariat. Au paragraphe 4 de la décision, le Secrétariat est prié de porter les cas de manquement à l’obligation de communiquer des données à l’attention du Comité d’application pour examen.
57. Un certain nombre de Parties énumérées au tableau 17 ont informé le Secrétariat qu’elles n’utilisaient pas de substances appauvrissant la couche d’ozone comme agents de transformation, se conformant ainsi pleinement aux obligations en matière de communication des données relatives aux substances appauvrissant la couche d’ozone utilisées à cette fin. D’autres Parties ont indiqué avoir importé ou produit ces substances en vue de leurs utilisations comme agents de transformation sans donner plus de précisions, de sorte qu’elles n’ont respecté que partiellement les obligations en matière de communication des données. D’autres encore ont indiqué avoir utilisé des substances appauvrissant la couche d’ozone comme agents de transformation et fourni les autres informations requises aux termes de la décision X/14, de sorte qu’elles se trouvent en situation de respect en ce qui concerne les obligations en matière de communication des données.
Tableau 17
Parties ayant communiqué des données sur les utilisations de substances qui appauvrissent la couche d’ozone comme agents de transformation 
	Partie
	Date du dernier rapport
	Observations

	1. Argentine
	30 mai 2008
	A fait état d’importations de substances aux fins d’utilisation comme agents de transformation, mais n’a pas fourni les autres informations demandées dans la décision X/14.

	2. Arménie
	23 avril 2010
	Aucune utilisation

	3. Australie
	21 avril 2010
	Aucune utilisation

	4. Autriche
	23 avril 2010
	Aucune utilisation

	5. Barbade
	21 mai 2010
	Aucune utilisation

	6. Botswana
	30 juin 2010
	Aucune utilisation

	7. Brésil
	25 août 2010
	A fait état d’importations de substances aux fins d’utilisation comme agents de transformation, mais n’a pas fourni les autres informations demandées dans la décision X/14.

	8. Bulgarie
	23 août 2010
	Aucune utilisation

	9. Canada
	4 mai 2010
	Aucune utilisation

	10. Chine
	23 novembre 2002
	A fait état de la production de substances aux fins d’utilisation comme agents de transformation, mais n’a pas fourni les autres informations demandées dans la décision X/14.

	11. Chypre
	19 avril 2010
	Aucune utilisation

	12. Colombie
	7 juillet 2004
	A fait état d’importations de substances aux fins d’utilisation comme agents de transformation, mais n’a pas fourni les autres informations demandées dans la décision X/14.

	13. Égypte
	18 juin 2010
	Aucune utilisation

	14. Espagne
	26 septembre 2008
	A fait état de la production de substances aux fins d’utilisation comme agents de transformation, mais n’a pas fourni les autres informations demandées dans la décision X/14.

	15. Estonie
	15 décembre 2006
	Aucune utilisation

	16. États-Unis 
	25 août 2010
	A indiqué les types d’utilisation, les émissions, la quantité d’appoint et les techniques de confinement.

	17. Ghana
	17 août 2010
	Aucune utilisation

	18. Hongrie
	19 avril 2010
	Aucune utilisation

	19. Iran (République islamique d’)
	19 juin 2010
	Aucune utilisation

	20. Israël
	27 décembre 2006
	A indiqué les types d’utilisation, les émissions, la quantité d’appoint et les techniques de confinement.

	21. Italie
	25 septembre 2001
	A fait état de la production de substances aux fins d’utilisation comme agents de transformation, mais n’a pas fourni les autres informations demandées dans la décision X/14.

	22. Jamaïque
	22 avril 2010
	Aucune utilisation

	23. Japon
	4 juin 2010
	Aucune utilisation

	24. Kenya
	18 mai 2010
	Aucune utilisation

	25. Kirghizistan
	9 janvier 2007
	Aucune utilisation

	26. L’ex-République yougoslave de Macédoine
	4 mai 2010
	Aucune utilisation

	27. Lesotho
	2 juillet 2010
	Aucune utilisation

	28. Lituanie
	7 janvier 2009
	Aucune utilisation

	29. Maroc
	27 avril 2010
	Aucune utilisation

	30. Mexique
	13 mai 2010
	Aucune utilisation – à partir de 2009

	31. Mongolie
	14 décembre 2007
	Aucune utilisation

	32. Nouvelle-Zélande
	12 août 2010
	Aucune utilisation

	33. Oman
	31 mai 2010
	Aucune utilisation

	34. Panama
	22 avril 2010
	Aucune utilisation

	35. Pays-Bas
	9 juillet 2009
	A indiqué les types d’utilisation, les émissions et la quantité d’appoint.

	36. Pologne
	20 avril 2010
	A indiqué que l’Union européenne avait communiqué, en son nom, les données relatives aux utilisations comme agents de transformation

	37. République de Corée
	22 janvier 2007
	Aucune utilisation

	38. République-Unie de Tanzanie
	3 juin 2010
	Aucune utilisation

	39. Saint Lucie
	4 mai 2010
	Aucune utilisation

	40. Sénégal
	10 mai 2010
	Aucune utilisation

	41. Suède
	22 avril 2010
	Aucune utilisation

	42. Turkménistan
	10 janvier 2007
	Aucune utilisation

	43. Turquie
	30 mai 2008
	A fait état d’importations de substances aux fins d’utilisation comme agents de transformation, mais n’a pas fourni les autres informations demandées dans la décision X/14.

	44. Union européenne
	24 août 2010
	A indiqué les types d’utilisation, les émissions et la quantité d’appoint.


58. Le Comité d’application souhaitera peut-être tenir compte du fait que les Parties qui ne sont pas citées dans le tableau ci-dessus n’ont communiqué aucune information sur les utilisations de substances qui appauvrissent la couche d’ozone comme agents de transformation, que certaines des Parties apparaissant dans le tableau ont signalé dans le passé avoir utilisé des substances réglementées comme agents de transformation mais n’ont par la suite, notamment en 2009, fourni aucune information sur ce point, et que certaines Parties figurant au tableau ont fourni des données sur les utilisations de substances qui appauvrissent la couche d’ozone comme agents de transformation mais n’ont pas communiqué toutes les informations demandées dans la décision X/14. 
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� 	Dans le présent rapport « année de référence » s’entend de la première année pour laquelle les Parties sont tenues de communiquer des informations pour une substance donnée. L’expression « de référence » s’applique au volume de la production/consommation utilisé pour fixer les calendriers d’élimination. Ainsi, en ce qui concerne les Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5, « l’année de référence » est 1986 pour les substances de l’Annexe A alors que la moyenne de la production ou de la consommation au cours de la période 1995-1997 représente « les données de référence » aux fins des mesures de réglementation. De même, pour les Parties non visées au paragraphe 1 de l’article 5, 1989 est l’année de référence pour les HCFC tandis que les données de référence correspondantes sont la consommation de HCFC en 1989 plus 2,8 % de la consommation de chlorofluorocarbones (CFC).





K1062156
131010

	Par souci d’économie, le présent document a été imprimé en nombre limité.  Les participants sont priés de se munir de leurs propres exemplaires et de s’abstenir de demander des copies supplémentaires.  




74
75

_1021710494.doc
[image: image1.png]






_1348398101

